
302

actuel'de cette Province, valeur prouvée, de la garde et soins
nécessaires à la conservation de la dite voiture, depuis le
mois d&avril mil-huit-cent-quarante-deux, jusqu'au jour de
la saisie de la dite voiture, et que le dit droit de rétention
ne pouvait être détruit ou perdre son effet que parla preuve
de l'acquittement, par voie légale, de la dette susdite de
vingt-cinq -chelins. courant, ce en quoi le demandeur a
failli en la présente instance, la, cour, (le juge en chef étant
d'une -opinion 'contraire) déboute le demandeur de sa pré-
sente iiction; met la'dite saisie-revendication au néan4t avec
dépensen faveurdu ditEdouard Gingrascontrele dit George
Herman Ryland le demandeur."
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